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ARTICLE9

Supprimer les alinéas 16 et 17.

EXPOSE SOMMAIRE

En cohérence avec les précédents amendements, qui remplacent la procédure de signature de
conventions par une autorisation génerale d'échange dans les conditions fixées par décret en
Conseil d'Etat apres avis de la CNIL, cet amendement vise a supprimer la mention des conventions
dans |’ article.
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